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©  Structure  de  clé  dynamométrique  électronique. 

Cette  clé  est  du  type  composé  d'une  tête  d'entrainement 
(3)  montée  de  manière  amovible  dans  une  pièce  (2)  consti- 
tuant  capteur  d'efforts,  d'une  poignée  creuse  (1)  et  de  jauges 
de  contrainte  (19)  disposées  sur  la  pièce  (2)  formant  capteur 
et  fournissant  une  tension  électrique  de  sortie  qui,  dépen- 
dant  du  couple  exercé  sur  la  clé,  réagit  sur  des  moyens  (9) 
indicateurs  de  couple. 

Selon  l'invention,  la  poignée  creuse  (1)  est  constituée 
par  un  seul  tube  métallique  de  section  transversale  régulière 
jusqu'à  son  extrémité  postérieure  munie  de  crans  (4),  tandis 

que  la  pièce  (2)  formant  capteur  d'efforts  est  monolithique  et 
comporte,  d'une  part,  une  partie  postérieure  (2b),  de  forme 
générale  lamellaire,  parallèle  au  plan  de  pivotement, 
emmanchée  dans  la  poignée  (1),  d'autre  part,  une  partie 
antérieure  (2a)  sans  contact  avec  l'extrémité  antérieure  de  la 
poignée  de  laquelle  elle  dépasse,  et,  de  plus,  un  fût 
intermédiaire  (2c)  sans  contact  avec  la  poignée  (1),  disposé  à 
l'intérieur  de  celle-ci  et  présentant  une  forme  lamellaire 
perpendiculaire  au  plan  de  pivotement  dont  les  deux  gran- 
des  faces  latérales  (18)  reçoivent  les  jauges  de  contrainte 
(19). 



On  connaît  déjà  des  clés  dynamomét r iques   é lectroniques  c o m p o s é e s  

d'une  tête  d ' en t ra inement ,   liée  de  manière  amovible  à  une  pièce  c o n s t i t u a n t  

capteur  d 'effort ,   d'une  poignée  creuse  et  de  jauges  de  contra inte   d isposées  

sur  la  pièce  formant  capteur  et  fournissant  une  tension  é lectr ique  de  s o r t i e  

qui,  dépendant  du  couple  exercé  sur  la  clé,  réagit  sur  des  moyens  i nd i ca t eu r s  

de  ce  couple.  

La  plupart  de  ces  clés  sont  soit  volumineuses  et  d'un  maniement   m a l a i -  

sé,  soit  très  onéreuses,  soit  insuf f i samment   p réc ises .  

L'insuffisance  de  précision  provient  des  variations  de  p o s i t i o n n e m e n t  

de  la  main  de  l 'opéra teur   sur  la  poignée,  des  conditions  dans  l esquel les  

le  serrage  est  réalisé  et,  en  part icul ier ,   de  l 'existence  ou  non  d'un  e f f o r t  

transversal  complémen ta i r e   au  couple  de  rotation  et  enfin,  des  condi t ions  

dans  lesquelles  les  efforts  se  t r a n s m e t t e n t   entre  la  poignée  et  la  pièce. 

faisant  fonction  de  c a p t e u r .  
La  plus  grande  source  d ' imprécis ion  provient  de  la  prise  en  c o m p t e  

par  les  jauges  de  contra inte   de  la  composante   parasite  de  l 'effort   t r a n s v e r -  

sal,  composante  qui  n'est  pas  parallèle  au  plan  de  pivotement  comme  les  

efforts  mesurés  mais  perpendiculaire   à  ce lu i -c i .  

Dans  les  capteurs  actuels,  cet te   prise  en  compte  de  la  c o m p o s a n t e  

parasite  s ' e f fec tue   d 'autant   mieux  que  les  jauges  de  contra inte   sont  d ispo-  

sées  sur  une  partie  du  capteur  ayant  des  moments  d ' inert ie  i den t iques  

par  rapport  à  un  plan  t ransversal   parallèle  au  plan  de  pivotement  et  par  

rapport  à  un  autre  plan  t ransversal   perpendiculaire   à  ce  plan  de  p i v o t e m e n t .  

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  i nconvén ien t s  

en  fournissant  une  clé  dynamomét r ique   électronique  qui,  tout  en  é t a n t  

peu  volumineuse  et  très  maniable,  soit,  grâce  à  sa  s t ructure,   peu  sens ib le  

à  des  variations  de  sa  précision  de  m e s u r e .  

A  cet  effet,   dans  cette  clé  du  type  précité,  la  poignée  creuse  e s t  

const i tuée  par  un  seul  tube  ayant  une  section  t ransversa le   régulière  de 

son  extrémité   antér ieure   à  son  ex t rémi té   postérieure,   munie  de  crans  de 

posit ionnement  de  la  main,  tandis  que  la  pièce  formant  capteur  d ' e f f o r t s  

est  monolithique  et  comporte  d'une  part,  une  partie  postér ieure  de  f o r m e  

générale  lamellaire,  parallèle  au  plan  de  pivotement,   emmanchée   dans 

la  poignée  creuse,  en  contact   avec  les  parois  latérales  de  celle-ci  et  par  

des  surfaces  importantes ,   d 'autre  part,  une  partie  antér ieure   qui,  a p t e  

à  recevoir  la  tête  d ' en t ra inement   est  sans  contact  avec  l ' ex t r émi t é   a n t é -  

rieure  de  la  poignée  de  laquelle  elle  fait  saillie  et,  de  plus,  un  fût  i n t e r m é -  



diaire,  éga lement   sans  contact  avec  la  poignée,  disposé  à  l ' in tér ieur   de 

celle-ci  et  présentant   une  forme  l amel la i re   perpendiculaire  au  plan  de 

pivotement  dont  les  deux  grandes  faces  la téra les   planes  et  paral lèles   e n t r e  

elles,  reçoivent   les  jauges  de  c o n t r a i n t e .  

Dans  ce t te   s t ructure ,   l 'é lément  fo rmant   capteur  présente  une  p a r t i e  
encas t rée   dans  la  poignée  tubulaire  et  deux  autres  parties  en  p o r t e - à - f a u x  

et  sans  con tac t   avec  cette  poignée.  

En  raison  de  l ' importance  des  sur faces   en  c o n t a c t   entre  la  po ignée  

tubulaire  et  la  partie  du  capteur  qui  est  encas t rée   dans  celle-ci,   le  m a t a g e  

dans  le  temps  est  réduit,  de  même  que  toute  création  de  jeux  d é s a g r é a b l e s  

et  toute  dé té r io ra t ion   du  capteur  ou  de  la  poignée.  En  outre,  cela  p e r m e t  

d'utiliser  pour  la  poignée  un  tube  ayant  une  moins  grande  résis tance  donc 

moins  épais  et  plus  léger .  

Cette  poignée  tubulaire  facilite  le  posi t ionnement  de  la  main  g r âce  

aux  crans  dont  elle  est  munie,  et  cons t i tue   logement  pour  la  to ta l i té   des 

composants  dé t ec t an t ,   mesurant  et  indiquant  la  valeur  du  couple  et  que 
le  couple  recherché   est  obtenu.  Elle  forme  ainsi  un  ensemble  peu  vo lumineux  

et  fac i lement   man iab le .  

Quant  à  la  partie  recevant  les  jauges  de  contrainte,   grâce  à  sa  f o r m e  

lamellaire  et  à  sa  disposition  perpendicu la i re   au  plan  de  p ivotement ,   el le  

présente  par  rapport  à  un  plan  t r ansversa l   médian  parallèle  à  ce  plan  de 

pivotement ,   un  faible  moment  d ' inert ie  favorisant   sa  flexion  et  l ' e n r e g i s t r e -  

ment  des  efforts   de  serrage  mais,  par  contre,  présente  par  rapport  à  un 

plan  médian  t ransversal   perpendiculaire   au  premier,  un  moment  d ' i n e r t i e  

plus  élevé  grâce  auquel  elle  est  insensible  aux  composantes  parasi tes   d 'un 

éventuel  effort   t ransversal   comp lémen ta i r e   à  l 'effort  de  serrage  e x e r c é  

à  l ' ex t rémi té   de  la  clé.  Cet  agencemen t   évite  donc  que  les  c o m p o s a n t e s  

parasites  soient  enregis t rées   par  la  clé  et  améliore  donc  la  précision  e t  

la  régulari té   de  la  mesu re .  

Enfin,  par  sa  disposition  en  po r t e -à - f aux   à  l ' ex t rémi té   de  la  pa r t i e  

emmanchée  dans  la  poignée,  le  fût  por tant   les  jauges  et  dans  une  zone  

où  le  moment  f léchissant   est  indépendant  de  la  position  des  joints  de  t r a n s -  

fert  des  effor ts   entre  la  poignée  et  le  c a p t e u r .  

Dans  une  forme  d 'exécution  préférée   de  l 'invention,  la  poignée  t ubu la i r e  

a  une  section  t ransversale ,   de  forme  générale   elliptique  dont  le  grand  axe  

est  parallèle  au  plan  de  pivotement  de  la  clé  et  dont  les  parois  l a t é r a l e s ,  

de  petit  rayon,  coopèrent  localement   avec  des  portées  c o m p l é m e n t a i r e s ,  

de  même  rayon,  ménagées  de  part  et  d ' au t re   de  la  partie  postér ieure   l amel -  



laire  du  c a p t e u r .  

Indépendamment  des  avantages   procurés  au  niveau  de  la  r é s i s t a n c e  

transversale  de  la  poignée  tubulaire,   ce t te   forme  elliptique  améliore  la 

préhension  et  le  posi t ionnement   de  la  main,  facilite  le  p o s i t i o n n e m e n t  

de  la  partie  formant  capteur  et  procure  aussi  un  espace  intérieur  p e r m e t t a n t  
de  loger  au  mieux  les  composants   é lec t roniques   du  dispositif  de  m e s u r e .  

D'autres  ca rac té r i s t iques   et  avantages   ressor t i ront   de  la  desc r ip t ion  

qui  suit,  en  référence  au  dessin  schémat ique   annexé  représentant ,   à  t i t r e  

d'exemples  non  l imitatifs,   une  forme  d 'exécut ion  de  cette  s tructure  pour  
clé  dynamomét r ique .  

Figure  1 est  une  vue  en  perspect ive   de  J 'ensemble  de  la  clé,  

Figure  2  en  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  e f fec tuée   p a r a l l è l e m e n t  

au  plan  de  p i v o t e m e n t ,  

Figure  3  en  est  une  vue  longitudinale  suivant  un  plan  pe rpend i cu l a i r e  

au  plan  de  p ivo t emen t ,  

Figure  4  est  une  vue  en  perspect ive  par  l 'arr ière   de  la  pièce  f o r m a n t  

capteur  d ' e f fo r t s ,  

Figure  5  est  une  vue  en  coupe  t ransversa le   de  la  clé  montrant   plus 

par t icul ièrement   la  disposition  des  composants   é lectroniques  dans  la  po ignée  

de  section  e l l ip t ique .  

Cette  clé  dynamométr ique   é lec t ronique   est  composée  d'une  po ignée  

tubulaire  creuse  (1)  et  d'une  pièce  (2)  const i tuant   capteur  d 'effor ts   e t  

apte  à  recevoir  une  tête  d ' en t r a inemen t   amovible  (3). 

Selon  l 'invention,  la  poignée  tubulaire  (1)  est  const i tuée  par  un  seul  

élément,  élément  ayant  une  section  t ransversa le   régulière  sur  toute  sa  

longueur  et,  de  préférence,   une  section  t ransversa le   elliptique  comme  r e p r é -  

sentée  à  la  figure  5.  A  son  ex t rémi té   postér ieure,   la  poignée  (1)  c o m p o r t e  

des  déformations  (4)  en  forme  de  crans  assurant  le  bon  p o s i t i o n n e m e n t  

de  la  main  sur  la  poignée.  Cette  poignée  est  disposée  de  manière  que  son 

grand  axe  (x'-x)  soit  parallèle  au  plan  de  p ivotement   de  la  clé.  Pour  f a c i l i t e r  

la  suite  de  la  description,  les  parties  de  la  poignée  (1)  ayant  un  grand  r ayon  

de  courbure  seront  désignées  par  grandes  parois  (la),  tandis  que  les  p a r t i e s  

ayant  un  petit  rayon  de  courbure  seront  désignées  par  parois  l a t é r a l e s  

(1 b). 

A  proximité  de  sa  zone  de  préhension,  la   poignée  creuse  (1)  c o m p o r t e ,  
débouchant  de  sa  grande  paroi  (la)  qui,  normalement ,   doit  être  supé r i eu re ,  

une  ouverture  (6)  formée  dans  un  dé foncement   (7)  const i tuant   l o g e m e n t  



pour  une  série  de  touches  de  commande   (8)  et  un  écran  (9)  associé  à  un 

aff icheur  numérique  (10). 

• L ' e x t r é m i t é   postér ieure   de  la  poignée  (1),  opposée  au  capteur   (2), 

est  obturée  par  un  bouchon  amovible  (12)  portant  une  cage  (13).  C e t t e  

cage  assure  le  verrouil lage  du  bouchon  dans  la  poignée  en  coopérant   a v e c  

les  crans  (4)  et  positionne  une  pile  électr ique  (14)  fournissant   l ' é n e r g i e  

électr ique  aux  d i f férents   composants   é lect roniques   (11). 

Le  capteur   (2)  const i tué  par  un  corps  monolithique  métal l ique  e s t  

composé,  comme  montré  figure  5,  d'une  partie  antér ieure   (2a),  d'une  pa r t i e  

postér ieure  (2b)  et  d'un  fût  i n t e rméd ia i re   (2c).  La  partie  an té r ieure   (2a) 

est  munie  ax ia lement   d'un  alésage  borgne  (15),  visible  figures  2  et  3,  a p t e  
à  recevoir  la  broche  de  la  tête  d ' en t r a inemen t   amovible  (3).  Elle  c o m p o r t e  

également   des  moyens  d ' enc l ique tage   aptes  à  assurer  le  calage  en  t r a n s l a t i o n  

de  cet te   broche.  Avan tageusement ,   ce t te   partie  (2a)  a  une  section  t r a n s v e r -  

sale  variable  qui,  comme  montré  à  la  figure  2,  l'a  fait  passer  d'une  f o r m e  

cylindrique,  à  son  ex t rémi té   an té r ieure ,   à  une  forme  ell iptique  à  son  e x t r é m i -  

té  postér ieure .   Cette  forme  ell iptique  est  identique  à  celle  de  la  poignée 

(1)  et  est  dest inée  à  venir  dans  le  prolongement  d'elle  avec  son  grand  axe  

(x'-x)  dans  le  même  plan.  En  raison  de  cette  forme,  la  partie  a n t é r i e u r e  

(2)  possède  un  accro issement   régulier  de  l 'épaisseur  de  ses  seules  parois 

latérales  recevant   les  efforts  de  serrage  et  en  conséquence,   présente  la 

forme  d'un  solide  d'égale  r é s i s t a n c e .  

La  partie  postér ieure  (2b)  a  une  forme  générale  lamel la i re   c'est  à 

dire  présente  la  forme  d'un  paral lé lépipède  dont  les  deux  plus  g randes  

faces  (16),  disposées  de  part  et  d 'autre   du  plan  médian  longitudinal  du 

capteur,  sont  parallèles  entre  elles  et  parallèles  au  plan  longitudinal  du 

capteur  contenant   le  grand  axe  (x'-x)  de  la  section  ell iptique  de  la  pa r t i e  

antér ieure   (2a). 

Les  peti tes  faces  (17)  de  la  partie  (2b)  sont  convexes  suivant  un  rayon 

(r)  de  même  valeur  que  celui  intérieur  des  parois  latérales  (Ib)  de  la  poignée 

(1).  Le  rapport  entre  la  longueur  (L)  et  la  largeur  (d)  de  la  partie  (2b) 

est  supérieur  à  1  et,  par  exemple,  de  l'ordre  de  1,5  de  manière  que  les 

faces  (17)  aient  une  surface  de  portée  i m p o r t a n t e .  

Le  fût  (2c),  qui  relie  la  partie  antér ieure   (2a)  à  la  part ie  p o s t é r i e u r e  

(2b),  a  aussi  une  forme  lamellaire  dont  les  deux  plus  grandes  faces  (18) 

sont  parallèles  entre  elles  et  perpendicula i res   au  plan  t ransversa l   c o n t e n a n t  

le  grand  axe  (x'-x)  de  la  section  elliptique  de  la  partie  an tér ieure   (2a). 



Ces  faces  sont  destinées  à  recevoir  des  jauges  de  contra in te   (19). 

Le  capteur  (2)  est  emmanché  par  sa  partie  lamellaire  (2b)  à  l ' e x t r é m i t é  

antér ieure   de  la  poignée  (1)  de  manière   que,  comme  montré  aux  f igures  

2  et  3,  sa  partie  in termédia i re   (2c)  soit  disposée  à  l ' intérieur  de  la  poignée 

tubulaire,   et  que  sa  partie  an té r ieure   (2a)  soit  disposée  en  p o r t e - à - f a u x  

à  l ' ex tér ieur   de  cet te   poignée  et  sans  contact   avec  elle.  Le  joint  (20), 

représenté   aux  figures  2  et  3,  a  uniquement   pour  effet  de  protéger  le  m é c a -  

nisme  intérieur  de  la  poussière.  Dans  ces  conditions,  le  grand  axe  (x '-x) 

de  l 'ellipse  de  la  poignée  et  du  capteur   est  parallèle  au  plan  de  p i v o t e m e n t  

de  la  c lé .  

Grâce  à  l ' emmanchement   s ' e f f e c t u a n t   sur  une  grande  portée  et  à 

la  disposition  en  por te-à-faux  de  la  part ie  (2a),  mais  aussi  de  la  pa r t i e  
in termédia i re   (2c)  portant   les  jauges  de  cont ra in te   (19),  la  mesure  e f f e c t u é e  

n'est  pas  a f fec tée   par  des  variations  de  la  position  des  points  de  t r a n s m i s -  

sion  de  l 'effort   entre  la  poignée  tubulai re   et  la  partie  postérieure  l amel la i re .  

De  plus,  grâce  à  la  grande  surface  de  contac t   provenant  de  la  grande  lon- 

gueur  des  faces  latérales  (17),  le  con tac t   entre  le  capteur  et  la  poignée 

n'est  pas  sensible  à  des  phénomènes  de  matage   de  la  poignée,  ce  qui  p e r m e t  
d'avoir  recours  à  un  tube  ayant  une  moins  grande  résistance  locale,  donc 

de  plus  faible  épaisseur  et,  en  conséquence,   plus  l éger .  

Lorsqu'il  est  ainsi  positionné  dans  la  poignée,  le  capteur  (2)  est  immobi l i -  

sé  en  t ranslat ion  par  une  vis  t ransversa le   (23)  const i tuant   également  o rgane  

de  fixation  pour  une  plaquette  longitudinale  (24)  portant  un  circuit  i m p r i m é  

et  les  composants  électroniques  de  la  clé.  Cet te   plaquette  de  largeur  (S) 

inférieure  à  la  dimension  i n t é r i e u r e m e n t   (T)  de  la  poignée  mesurée  sur 

le  grand  axe  (x'-x)  est  rapportée  contre   l'une  des  grandes  faces  (16)  de 

la  partie  postérieure  (2b)  du  capteur  et  plus  précisément ,   dans  un  d é c r o c h e -  

ment  (25)  prolongeant  cette  face  (16).  En  raison  de  cet te   fixation,  la  p l aque t -  

te  (24)  est  décalée  d'un  côté  par  rapport  au  plan  médian  transversal   de 

la  poignée  et  par  rapport  au  grand  axe  (x'-x)  de  la  section  elliptique  c o m m e  

représenté   à  la  figure  5.  De  par  sa  largeur  (S),  elle  vient  reposer  sur  les 

parois  latérales  (Ib)  de  la  poignée  et  dél imite  dans  celle-ci  deux  l ogemen t s  

de  volumes  inégaux,  à  savoir  un  petit  logement  (26)  et  un  grand  l ogemen t  

(27).  Cette  disposition  particulière  présente   un  grand  intérêt  car  elle  p e r m e t ,  

tant  lorsque  la  clé  est  montée  que  lors  de  l ' introduct ion  de  la  p l a q u e t t e  

(24)  et  des  composants  dans  la  poignée,  d 'assurer,   d'une  part,  la  p ro t ec t i on  

des  composants  électroniques  (11)  disposés  dans  le  grand  logement  (27), 



et,  d'autre  part,  la  protec t ion   des  bornes  ( l la)   des  composants  dépassan t  

de  l 'autre  côté  de  la  p laquet te .   En  d 'autres  termes,   le  recours  à  une  s ec t i on  

elliptique  et  à  une  p laquet te   décalée  pour  porter  les  composants,   p e r m e t ,  
dans  un  volume  réduit,  de  loger  par fa i tement   les  composants  tout  en  p r o t é -  

geant  leurs  bornes  et  les  soudures  les  liant  au  circuit  imprimé.  Il  est  à 

noter  que  la  section  elliptique  permet  aussi  d 'amél iorer   la  préhension  de 

la  poignée  et,  de  façon  connue,  de  procurer  le  meilleur  module  d ' i n e r t i e  

t r a n s v e r s a l .  

Il  ressort  de  ce  qui  précède  que,  grâce  à  la  forme  de  la  section  t r a n s v e r -  

sale  de  la  poignée,  à  la  s t ructure   du  capteur,   au  mode  d ' e m m a n c h e m e n t  

du  capteur  dans  cet te   poignée  et  au  mode  de  montage  du  circuit  é l e c t r o n i -  

que  dans  le  corps  de  poignée,  la  clé,  selon  l ' invention,  présente  une  e x c e l -  

lente  m a n i a b i l i t é ,   un  poids  inférieur  à  celui  des  clés  similaires  a c t u e l l e s  

et  une  plus  grande  insensibilité  aux  imprécisions  de  mesure  consécu t ives  

aux  erreurs  de  manipulat ion  et  aux  phénomènes  de  matage  entre  p ièces  

recevant   et  t r a n s m e t t a n t   les  e f fo r t s .  

Enfin,  le  recours  à  une  seule  vis  (23)  pour  assurer  le  calage  en  t r a n s l a -  

tion  longitudinale  de  la  pièce  (2)  et  la  fixation  de  la  plaquette  (24)  p o r t a n t  

les  composants  é lec t roniques   (11),  facilite  le  démontage  de  la  clé  et  la 

maintenance   de  ces  composants   et,  éven tue l lement   des  jauges  (19)  f ixées  

sur  le  capteur  (2). 



1.  Structure  de  clé  dynamomét r ique   é lec t ronique   du  type  composé  

d'une  tête  d ' en t r a inemen t   (3)  montée  de  manière  amovible  dans  une  p ièce  

(2)  const i tuant   capteur   d 'effor ts ,   d'une  poignée  creuse  (1)  et  de  jauges 

de  contrainte   (19)  disposées  sur  la  pièce  (2)  formant  capteur   et  fournissant  

une  tension  é lec t r ique   de  sortie  qui,  dépendant  du  couple  exercé  sur  la 

clé,  réagit  s u r  d e s   moyens  (9)  indicateurs   de  couple  ca rac té r i sée   en  ce  

que  la  poignée  creuse  (1)  est  const i tuée  par  un  seul  tube  métallique  de 

section  t ransversa le   régulière  jusqu'à  son  ex t rémi té   postér ieure ,   f o r m a n t  

poignée,  et  munie  de  crans  (4),  tandis  que  la  pièce  (2)  formant  c a p t e u r  
d 'efforts   est  monolithique  et  comporte ,   d'une  part,  une  partie  pos t é r i eu re  

(2b),  de  forme  générale  lamellaire,   parallèle  au  plan  de  pivotement ,   e m m a n -  

chée  dans  la  poignée  (1),  en  contact   uniquement  avec  les  parois  l a t é r a l e s  

(Ib)  de  celles-ci  et  par  des  surfaces  importantes ,   d 'autre   part,  une  pa r t i e  

antér ieure  (2a)  qui,  apte  à  recevoir  la  tête  d ' e n t r a i n e m e n t   (3),  est  sans 

contact   avec  l ' ex t r émi té   antér ieure   de  la  poignée  de  laquelle  elle  dépasse ,  

et,  de  plus,  un  fût  in te rmédia i re   (2c)  sans  contac t   avec  la  poignée  (1), 

disposé  à  l ' in tér ieur   de  celle-ci  et  p résentant   une  forme  lamellaire  perpendi -  

culaire  au  plan  de  pivotement  dont  les  deux  grandes  faces  latérales  (18), 

planes  et  parallèles  entre  elles  reçoivent  les  jauges  de  contrainte  (19). 

2.  Clé  dynamométr ique   é lect ronique  selon  la  revendica t ion   1  c a r a c t é r i -  

sée  en  ce  que  la  poignée  (1)  a  une  section  t ransversa le   de  forme  généra le  

elliptique  dont  le  grand  axe  (x'-x)  est  parallèle  au  plan  de  p ivo temen t  

de  la  clé  et  dont  les  parois  latérales  (Ib),  ayant  un  petit  rayon,  coopèren t  

localement  avec  des  portées  complémen ta i r e s   (17),  de  même  rayon,  m é n a -  

gées  sur  la  partie  postér ieure  lamellaire   (2b)  du  capteur   (2). 

3.  Clé  dynamomét r ique   é lect ronique  selon  l'une  quelconque  des  revendi -  

cations  1  et  2  ca rac té r i sée   en  ce  que  le  capteur  (2)  est  calé  en  t r ans la t ion  

dans  la  poignée  (1)  au  moyen  d'une  vis  t ransversa le   (23). 

4.  Clé  dynamométr ique   é lec t ronique  selon  l ' ensemble   des  revendica t ions  

1  à  3  ca rac té r i sée   en  ce  que  la  vis  t ransversale   (23)  const i tue   organe  de 

fixation  pour  une  plaquette  longitudinale  (24)  qui,  ayant  une  largeur  in fé r ieu-  

re  (S)  à  la  plus  grande  dimension  t ransversa le   in té r ieure   (T)  de  la  poignée 

(1),  portant  un  circuit  imprimé  (24)  et  supportant  les  composants   é l ec t ron i -  

ques,  est  rapportée  contre  l'une  des  grandes  faces  (la)  de  la  partie  l amel la i -  

re  du  capteur,  est  décalée  d'un  côté  par  rapport  au  plan  médian  t r ansversa l  

de  la  poignée  contenant   le  grand  axe  (x'-x)  de  la  section  t ransversale   e l l ip t i -  



que  et  délimite  ainsi,  dans  la  poignée,  d'une  part,  un  petit  logement  (26), 

apte  à  recevoir   sans  contact   et  à  protéger  les  bornes  soudées  des  c o m p o -  

sants  disposées  de  l 'autre   côté  de  la  plaquet te   et,  d 'aut re   part,  un  g rand  

logement  (27)  apte  à  recevoir  sans  contact   les  composants   é l e c t r o n i q u e s .  

5.  Clé  dynamomét r ique   é lec t ronique   selon  la  revendicat ion  1  et  l ' une  

quelconque  des  revendica t ions   2  à  4  c a r ac t é r i s ée   en  ce  que  la  partie  a n t é -  

rieure  (2a)  du  cap teur   (2),  munie  d'un  alésage  borgne  axial  (15),  a  une  s e c -  

tion  t ransversa le   variable  passant  progress ivement   de  son  ex t rémi té   l ibre  

à  son  ex t r émi t é   pos tér ieure   jouxtant  le  fût  in te rmédia i re   (2c),  d'une  f o r m e  

cylindrique  à  une  forme  elliptique,  avec  accro issement   de  l 'épaisseur  de 

ses  seules  parois  la té ra les   soumises  aux  efforts  de  s e r r age .  

6.  Clé  dynamomét r ique   é lec t ronique  selon  la  revendicat ion  1  et  l ' une  

quelconque  des  revendicat ions   2  à  5  ca rac té r i sée   en  ce  que  le  r a p p o r t  

entre  la  longueur  (L)  et  la  largeur  (d)  de  la  partie  postér ieure   (2b)  du  c a p -  

teur  est  supérieur  à  1. 
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